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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES ET ÉTABLISSEMENTS SOUS TUTELLE

MINISTÈRE DE LA SANTÉ
ET DES SPORTS

Arrêté du 10 novembre 2010 portant prorogation du mandat des membres de la commission
administrative paritaire compétente à l’égard du corps des adjoints techniques de laboratoire
de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé

NOR : SASR1031176A

La ministre de la santé et des sports, 
Vu le code de la santé publique, et notamment le livre III de la cinquième partie ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État ;

Vu le décret no 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires de
la fonction publique de l’État ;

Vu le décret no 98-343 du 6 mai 1998 relatif aux statuts particuliers des personnels techniques de
laboratoire relevant du ministère chargé de la santé et de ses établissements publics ;

Vu le décret no 98-649 du 23 juillet 1998 portant dispositions statutaires relatives aux personnels
techniques et aux techniciens de laboratoire de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits
de santé ;

Vu le décret no 2006-1762 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires communes
applicables aux corps d’adjoints techniques de laboratoire des administrations de l’État ;

Vu l’arrêté du 17 août 2007 portant création d’une commission administrative paritaire à l’Agence
française de sécurité sanitaire des produits de santé, 

Arrête :

Article 1er

Le mandat des membres de la commission administrative paritaire compétente à l’égard du corps
des adjoints techniques de laboratoire de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de
santé est prorogé jusqu’au 31 janvier 2011.

Article 2

La directrice des ressources humaines est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Bulletin officiel du ministère de la santé.

Fait à Paris, le 10 novembre 2010.

Pour la ministre et par délégation :
Le sous-directeur du droit du personnel

et des relations sociales,
É. WAISBORD
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